
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) tel qu’il a été approuvé le 1er octobre 2007
nécessite une procédure de révision qui aura pour objet d’adapter le document

d’urbanisme aux orientations et objectifs fondamentaux suivants:

Conserver le patrimoine de la commune en visant en priorité :
- le littoral: la façade maritime en particulier le long des plages de Bonne

Source et de Sainte Marguerite.
- identifier les caractéristiques de l’identité de ceux-ci et garantir leur

conservation par des orientations et règles adéquates,
- déterminer les entités et quartiers historiques.

Permettre une meilleure intégration urbaine des
constructions nouvelles afin de :

Intégrer clairement le développement durable dans toutes ses di mensions

Prévenir les risques d’inondations

- Développer les équipements publics en adéquation avec la popula tion pornichétine.

- Adapter le fonctionnement global de la ville en termes de dép lacements en prenant en
considération l’urbanisation et notamment réfléchir sur l es emplacements réservés dédiés
aux structures viaires.
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L A M E T H O D O L O G I E

La commune de Pornichet lance la révision de son Plan Local d’Urbanisme :
Cette procédure, encadrée par le code de l’urbanisme, se déroule e n trois grands temps d’étude :

A l’issue de cette phase de constitution du
dossier de PLU, celui-ci connaît une phase
d’analyse administrative, qui, de l’arrêt du
projet en Conseil Municipal, jusqu’à son
approbation, en passant par l’enquête
publique, permettra sa validation.

LE OBJECTIFS COMMUNAUX

LA MISSION DE L’ATELIER DU CANAL ET DE EF ÉTUDES DANS LE CADRE D E CETTE ÉTUDE

Calendrier indicatif de la procédure.

2Le diagnostic : Le Projet d’Aménagement et de
Développement Durable de la commune :

Les pièces techniques du dossier :3

Mise en évidence des grands
traits de la commune, points
forts, points faibles, enjeux de
son développement.

Expression des principes qui seront retenus
pour caractériser le développement de la
commune sur les 10 ans à venir.

- Le zonage
- Le règlement,
- Les orientations d’aménagement,
- Les annexes.

ÿ formaliser les orientations d'aménagement
ÿ rédiger un nouveau règlement
ÿ adapter le zonage
ÿ monter le dossier de PLU

ÿ Élaborer un nouveau PLU :
ÿ Compléter les diagnostics existants
ÿ Compléter la prospective démographique
ÿ Compléter le diagnostic réseaux
ÿ animer la réflexion sur le PADD et traduire les
nouveaux projets urbains

Procédure et méthodologie

1
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L E S T Y P O L O G I E S B A T I E S

LES PRINCIPALES TYPOLOGIES IDENTIFIÉES :
LA VILLA LA MAISON DE VILLE LA MAISON

INDIVIDUELLE
LÿIMMEUBLE DE

VILLE
LE COLLECTIF

LE RECENSEMENT DES TYPOLOGIES :

La méthode :
- une analyse à la parcelle
- Une grille typologique.

L’objectif :
- identifier les particularités du tissu architectural pornichétin
- localiser des ensembles cohérents,
- localiser des singularités,

Ces éléments permettront de :
ÿ Construire une stratégie de zonage basée sur une réalité form elle
ÿ Préciser les contours des périmètres d’intérêts patrimoni aux
ÿ De mettre en oeuvre une politique raisonnée de développemen t urbain
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cadastre fin du XIXème siècle

cadastre 1961

L E B Â T I P A T R I M O N I A L

LE RECENSEMENT DU BÂTI PATRIMONIAL :

La superposition des
cadastres de la fin du
XIXème siècle, de 1951 avec
le cadastre actuel permet de
localiser les constructions
présentes sur la commune
avant les premières phases
de lotissement visibles dès le
cadastre 1961 sur le secteur
de Bonne Source.

Le patrimoine architectural local correspond à une sélecti on des
architectures par le biais d’une grille de critères qui sont :
- L’époque de construction,
- La qualité de l’architecture,
- La capacité de l’architecture à illustrer la caractère Balnéaire de Pornichet

cadastre 1951
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Végétation mixte de jardin
strate arborée peu présente

Concentration
de résineux
d’identité
maritime (pin
parasol, pin
maritime,
cyprès …)

Forêt dunaire urbanisée

Maille bocagère
plus ou moins
altérée

Structure végétale
peu présente

Concentration de
végétaux de zones
humides (saules,
peupliers)

Boisements morcelés
Dominance du chêne vert

Document provisoire

LES ENTITÉS PAYSAGÈRES :
L’analyse paysagère porte sur l’identification des entités
présentes sur le territoire.
Les typologies principales sont au nombre de 9 avec pour
chacune d’elles des variations secondaires.
Les paysages sont fortement impactés par la typologie archi tecturale d’une
part, la largeur de la voie et la nature des sols d’autre part.
Cette nature des sols est à l’origine d’entités boisées très distinctes qui participent
activement à la qualification des paysages dont :
- Une zone bocagère au Nord et à l’Est, (présence de chênes, importance des
haies)
- Une zone maritime en frange littorale (importance des pins)
- Une zone de terrains humides autour de l’hippodrome.

Le rôle de l’arbre dans la qualification des ambiances paysa gères conduira à
s’interroger sur les outils à mettre en oeuvre pour assurer u ne pérennité de
ces paysages qualitatifs.

9 typologies principales

L ’ A N A L Y S E P A Y S A G E R E


